
REPUBLIQUE FRANÇAISE 
     DEPARTEMENT DE 

          Haute-Saône 
 
  

 
 
 
De la commune de BOUL 

       Séance du 2 avril 2015  
  
       L’an deux mille quinze, le deux avril à 20 heures  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Etaient présents : Mmes et Ms Sophie BAILLAUD, Hervé GALLET, Jean-Michel GODOT, Dominique 
GUIGUEN, Marion  JEAN, Cyril MARECHAL, Michel MENETRIER, Guy ROUX, Patrick SAUGET, Patrick 
WINTERSTEIN 
 
Excusés : Mme Marie-Noëlle FROMENT a donné procuration à Mme Sophie BAILLAUD, Mme Céline 
FOUCHENERET a donné procuration à M. Hervé GALLET, M. Bertrand FOLIN a donné procuration à M. 
Dominique GUIGUEN, Ms. Gilles FOEHRLE, Éric TOURNIER 
 
          
Monsieur Dominique GUIGUEN a été nommé secrétaire    

 
 
N° 2015-025 
Objet : Vote des taux d’imposition 
 
Le conseil municipal décide de maintenir le taux des taxes à leur valeur actuelle, à savoir : 
 

- Taxe d’habitation : 5,03 % 
- Taxe foncière (bâti) : 9,19 % 
- Taxe foncière (non bâti) : 26,83 % 

 
 
N° 2015-026 
Objet : Compte administratif communal 2014 
 
Monsieur le Maire présente le compte administratif communal 2014 qui s’établit comme suit et qui est approuvé à 
l’unanimité : 
 
- Recettes de fonctionnement : 341 683,63 € 
- Dépenses de fonctionnement : 244 805,42 € 
- Recettes d’investissement : 47 698,77 € 
- Dépenses d’investissement : 56 450,77 € 

 
 
N° 2015-027 
Objet : Compte administratif Eau-Assainissement 2014  
  
Monsieur le Maire présente le compte administratif Eau-Assainissement 2014 qui s’établit comme suit et qui est 
approuvé à l’unanimité : 
 
- Recettes de fonctionnement : 77 017,53 € 
- Dépenses de fonctionnement : 71 114,94 € 
- Recettes d’investissement : 64 254,93 € 
- Dépenses d’investissement : 14 313,54 € 

 

REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

Nombre de conseillers 

 
- en exercice : 15 
- présents : 10 
- votants : 13 
- absents : 5 
- exclus : 0 

Date de convocation : 
24 mars 2015 
 
 
Date d’affichage : 
3 avril 2015 

Le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, 
s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de 
ses séances, 

         Sous la Présidence de M. Dominique GUIGUEN 
 



 
N° 2015-028 
Objet : Compte administratif chaufferie 2014  
  
Monsieur le Maire présente le compte administratif chaufferie 2014 qui s’établit comme suit et qui est approuvé à 
l’unanimité : 
 
- Recettes de fonctionnement : 44 107,50 € 
- Dépenses de fonctionnement : 29 078,70 € 
- Recettes d’investissement : 11 094,56 € 
- Dépenses d’investissement : 12 685,29 € 

 
 
N° 2015-029 
Objet : Compte de gestion communal 2014 
 
Le Maire présente le compte de gestion communal 2014 qui est conforme au compte administratif. 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise le Maire à signer le compte de gestion communal 
 
 
N° 2015-030 
Objet : Compte de gestion eau-assainissement 2014 
 
Le Maire présente le compte de gestion eau-assainissement 2014 qui est conforme au compte administratif. 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise le Maire à signer le compte de gestion communal 
 
 
N° 2015-031 
Objet : Compte de gestion chaufferie 2014 
 
Le Maire présente le compte de gestion chaufferie 2014 qui est conforme au compte administratif. 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise le Maire à signer le compte de gestion communal 
 
 
N° 2015-032 
Objet : Budget primitif communal 2015 
 
Le Maire présente le budget primitif communal 2015 qui s’établit comme suit et qui est accepté à l’unanimité : 
  
- Dépenses de fonctionnement : 654 148,68 € 
- Recettes de fonctionnement : 654 148,68 € 
- Dépenses d’investissement : 232 392,22 € 
- Recettes d’investissement : 232 392,22 € 

 
 
N° 2015-033 
Objet : Budget primitif eau-assainissement 2015 
 
Le Maire présente le budget primitif eau-assainissement 2015 qui s’établit comme suit et qui est accepté à 
l’unanimité : 
  
- Dépenses de fonctionnement : 109 495,10 € 
- Recettes de fonctionnement : 109 495,10 € 
- Dépenses d’investissement : 315 399,72 € 
- Recettes d’investissement : 315 399,72 € 

 
 
N° 2015-034 
Objet : Budget primitif chaufferie 2015 
 
Le Maire présente le budget primitif chaufferie 2015 qui s’établit comme suit et qui est accepté à l’unanimité : 
  
- Dépenses de fonctionnement : 69 505,34 € 
- Recettes de fonctionnement : 69 505,34 € 
- Dépenses d’investissement : 14 786,22 € 
- Recettes d’investissement : 14 786,22 € 



 
 
N° 2015-035 
Objet : Affectation du résultat : budget communal 
 

Le Conseil Municipal décide l’affectation des résultats 2014, soit la somme de 43 892,22 € en investissement. 
 
 
N° 2015-036 
Objet : Affectation du résultat : budget chaufferie 
 

Le Conseil Municipal décide l’affectation des résultats 2014, soit la somme de 1 686,22 € en investissement. 
 
 
N° 2015-037 
Objet : Modification de la destination des coupes 
 
Le maire indique que le volume de bois destiné à être vendu à l’amiable aux habitants est excessif, il convient 
de modifier la destination de coupe de l’exercice 2015. 
 
Le maire, après en avoir délibéré, décide de vendre sur pied, par les soins de l’ONF en bloc les produis 
feuillus issus de la parcelle 36.  
 
N° 2015-038 
Objet : Gratuité de location Lavières Ligue contre le cancer 
 
Le maire est saisi par la ligue contre le cancer de Haute-Saône qui organise un repas dansant au profit de 
l’association le 24 octobre 2015 et qui souhaiterait bénéficier d’une location gratuite de la salle des Lavières. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal accepte d’accorder la gratuité de la location à la ligue contre le 
cancer de Haute-Saône. 
 
 
N° 2015-039 
Objet : Bon d’achat  
 
Le maire rappelle qu’un garde et piégeur agréé exerce bénévolement à Boult pour réguler les animaux 
nuisibles.  
Compte tenu de sa forte activité avec une moyenne sur 3 ans de 25 renards, 20 rats d’égouts, 5 ragondins,  
la présence au sein de la commune du piégeur ne peut qu’être valorisée. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide d’accorder un bon d’achat à M. Eric Stehly équivalent à 
celui fourni par la Fédération  des gardes particuliers de la Haute Saône, soit 50 €. 
 


